
   
 

Fiche d’inscription 
 

Club VAR SPORT NATURE 
 

ADULTE 
  

 

                                                              

                                       
 

  
La fiche d’inscription doit être accompagnée du règlement et d’un certificat médical (pour une 1ère inscription) ou 

du questionnaire de santé (pour un renouvellement). 
 

RAPPEL DU FONCTIONNEMENT DU CLUB : Le matériel du club (dans l’armoire) est exclusivement réservé aux 
grimpeurs en cours. Les adhérents ayant souscrits uniquement une adhésion club/licence FFME ou les grimpeurs 

en cours arrivant à l’échéance de leur carte 10 séances doivent utiliser ou acquérir leur matériel personnel. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Nouvelle adhésion    Renouvèlement d’adhésion,  
 
 Merci de vous positionner de manière fixe sur deux séances/semaine  :        Lundi 20/22h les chênes 
                                                        Mardi 20/22h st Ex 
              Mercredi 20/22h st Ex 
                                                                                                                                            Jeudi 20/22h les chênes 
 
NOM : ………………………………………..…………..     Prénom : ………………………………………… 
 
Date de naissance : ………………..…….     Sexe : ……….    Lieu de naissance : ………………...…………………. 
 
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………..……….. 
 
Code postal : ……………………………….      Ville : …………………………… Tél : …………………....................... 
 
Pour recevoir votre attestation de licence de la saison en cours et vos codes de connexion à l’espace licencié 
du site de la FFME (www.ffme.fr), vous devez obligatoirement fournir une adresse électronique (écrire 
lisiblement) :  
ADRESSE MAIL : ............................................................................................................................. 
 
CAS 1 : C’est votre première inscription OU BIEN vous renouvelez votre adhésion mais le certificat médical 
que vous avez fourni a plus de trois ans : 
Certificat médical:       loisir                  compétition      
Je certifie avoir fourni un certificat médical de non contre-indication à l’escalade et avoir pris connaissance  
des précautions et restrictions éventuelles des pratiques.  
 
CAS 2 : Vous renouvelez votre adhésion et le certificat médical que vous avez fourni a moins de trois ans : 
Le questionnaire de santé que le club va vous remettre est à compléter. Si toutes vos réponses sont 
négatives, l’attestation est validée, si l’une des réponses est positive vous devez fournir un nouveau 
certificat médical.  
Attestation de santé :  
Je soussigné(e)  ………………………………………………………………….. atteste avoir renseigné le questionnaire de 
santé QS-SPORT Cerfa N°15699*01 et avoir répondu par la négative à l’ensemble des rubriques. 

 
Personne à prévenir en cas d’urgence : ………………………………………………….. Tél :………………………………………….. 
 
Date et lieu : 
Signature de l’adhérent : 
 

 



www.varportnature.com  Fréjus 
06 17 76 80 45  

 
Autorisation de l’adhérent : 
 

Je soussigné(e) (Nom, Prénom): …………………………………………………………………………………………… 
 
Autorise le club : 
 

 à prendre toute disposition utile en cas de non respect du règlement intérieur du club, ainsi qu’en cas d’urgence 
    médicale     chirurgicale 

 à prendre des photos sur lesquelles je pourrais figurer, dans le cadre des manifestations organisées par le club, 
 à diffuser les photos auprès de ses partenaires, de la presse, de la télévision et des éventuels supports internet 

utilisés par le club. 
 
Je certifie avoir pris connaissance des dispositions ci-dessus, ainsi que du règlement intérieur du club affiché au club.
                  
 
A ………………………………… le …………………….     Signature : 
 
 
 
Accusé d’information et d’adhésion aux contrats d’assurance FFME  (disponible à la lecture au club) : 
 
La licence FFME inclut une assurance en responsabilité civile obligatoire qui couvre les dommages créés à autrui.  
En revanche, elle n’inclut pas par défaut, d’assurance individuelle accident pour les dommages corporels créés à soi-
même. Les assurances privées proposent souvent des assurances individuelles accident mais il est possible qu’elles 
ne couvrent pas les activités sportives à risque, que sont les activités de la FFME.  Il est donc fortement recommandé 
de souscrire à minima à la garantie complémentaire de personnes « base ». 
 
Je soussigné(e) (Nom, Prénom) :……………………………………………………………………………………………….. 
 
Avoir reçu et pris connaissance de la notice d’information FFME et en conséquence : 
 
        N’accepter que la garantie responsabilité civile obligatoire (dont le prix est compris dans l’adhésion). 
 
 OU BIEN 
 
        Accepter la garantie RC obligatoire ET souscrire une des garanties de personnes (atteinte corporelle, secours, 
assistance, rapatriement) (prix non compris dans l’adhésion et à ajouter au règlement): 
Entourez votre choix :                Base  (8€)                   Base + (11€)                    Base ++ (18€) 
 
Et dans ce cas uniquement,  

- souscrire des garanties optionnelles complémentaires : 

Entourez votre choix :           ski de piste (5€)           VTT (30€)           Slackline et highline (5€)               Trail (10€) 
 

- souscrire une des garanties optionnelles Indemnités Journalières: 

Entourez votre choix :                  IJ1 (18€)                  IJ2 (30€)                   IJ3 (35€) 
 
Fait à :………………………………………   Le : ……………………………………           Signature : 
 
 


